
L’employeur peut-il exiger la suppression de publications
nuisibles ?

Réponse courte

L’employeur peut exiger la suppression d’une publication nuisible d’un salarié uniquement si cette publication porte

atteinte à l’entreprise, excède la liberté d’expression (propos injurieux, diffamatoires, divulgation d’informations

confidentielles, violation du devoir de loyauté) et que l’atteinte est objectivement caractérisée. Il ne peut pas se fonder

sur une simple critique ou opinion personnelle, sauf en cas d’abus manifeste.

La demande de suppression doit être motivée, formulée par écrit, et respecter le principe de proportionnalité, la vie

privée du salarié et l’égalité de traitement. Le salarié doit disposer d’un délai raisonnable pour retirer la publication et

être informé de ses droits. En cas de refus, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire ou saisir le juge des

référés si le préjudice est grave et imminent.

Définition

Une publication nuisible désigne tout contenu diffusé par un salarié, sur internet ou tout autre support accessible

au public ou à des tiers, susceptible de porter atteinte à l’image, aux intérêts ou au fonctionnement de l’entreprise.

Sont notamment visées les publications diffamatoires, injurieuses, dénigrantes, révélant des informations

confidentielles ou portant atteinte à la réputation de l’employeur ou de ses collaborateurs.

La notion de nuisance s’apprécie au regard de l’impact effectif ou potentiel sur l’entreprise, indépendamment du

support utilisé (réseaux sociaux, blogs, forums, etc.). L’appréciation se fait au cas par cas, en tenant compte du

contexte, de la portée de la publication et de l’intention du salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur ne dispose pas d’un droit général de contrôle sur l’expression privée des salariés. Il peut toutefois

intervenir lorsque la publication porte atteinte à l’entreprise, à condition de démontrer un lien direct entre le contenu

publié et un préjudice réel ou potentiel pour l’organisation.

L’exigence de suppression n’est recevable que si la publication excède la liberté d’expression du salarié, notamment

en cas de propos injurieux, diffamatoires, de divulgation d’informations confidentielles ou de violation du devoir de

loyauté. L’atteinte doit être objectivement caractérisée et ne peut se fonder sur une simple critique ou opinion

personnelle, sauf abus manifeste.

L’intervention de l’employeur doit respecter le principe de proportionnalité, la vie privée du salarié et l’égalité de

traitement entre les membres du personnel.
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Modalités pratiques

Avant toute demande de suppression, l’employeur doit procéder à une analyse circonstanciée de la publication

concernée, en documentant précisément la nature du contenu, sa diffusion et son impact sur l’entreprise. Cette

analyse doit être conservée afin d’assurer la traçabilité de la démarche.

La demande de suppression doit être formulée par écrit, de manière motivée, en précisant les éléments reprochés et

le fondement juridique (atteinte à la réputation, violation du secret professionnel, etc.). Le salarié doit bénéficier d’un

délai raisonnable pour retirer la publication, et être informé de ses droits, notamment celui de se défendre.

En cas de refus ou d’inaction, l’employeur peut envisager des mesures disciplinaires proportionnées, dans le respect

de la procédure prévue par le Code du travail (entretien préalable, notification écrite, etc.). Si le préjudice est grave et

imminent, l’employeur peut saisir le juge des référés pour obtenir le retrait du contenu.

Toute intervention doit être encadrée par une supervision humaine, respecter la confidentialité des échanges et

garantir la protection des données personnelles du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer dans le règlement d’ordre intérieur ou la charte informatique des dispositions précises

sur l’utilisation des réseaux sociaux et la communication externe, en rappelant les obligations de loyauté, de

discrétion et de respect de l’image de l’entreprise.

La sensibilisation des salariés aux risques liés à leurs publications publiques est essentielle. En cas de publication

litigieuse, privilégier le dialogue et la conciliation avant toute mesure coercitive.

Toute procédure disciplinaire doit respecter les droits de la défense, être précédée d’un entretien préalable et faire

l’objet d’une traçabilité écrite. L’employeur doit éviter toute mesure disproportionnée susceptible de constituer une

atteinte injustifiée à la liberté d’expression ou à la vie privée.

Il est conseillé de consulter le délégué à la protection des données (DPO) en cas de doute sur la licéité du traitement

des données liées à la publication.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-9 : Devoir de loyauté du salarié envers l’employeur.

Article L.124-2 à L.124-7 : Procédure disciplinaire et droits de la défense.

Article L.414-3 : Égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.261-1 et suivants : Protection de la vie privée au travail.

Code pénal luxembourgeois :

Article 448 : Diffamation publique.

Article 444 : Injurie publique.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne :

Article 8 : Protection des données à caractère personnel.

Article 11 : Liberté d’expression et d’information.

L’employeur doit toujours privilégier une approche mesurée, documentée et encadrée par un responsable RH, en évitant toute

réaction précipitée qui pourrait engager sa responsabilité pour atteinte à la liberté d’expression, à la vie privée ou à la protection des

données du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

